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32. Les recommandations du comité sont motivées et 
adoptées à la majorité des membres présents; en cas d’éga-
lité des voix, le président donne un vote prépondérant.

Elles sont transmises dans les plus brefs délais au sexo-
logue et au Conseil d’administration.

33. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

62801

A.M., 2015
Arrêté numéro 2015-01 du ministre des Transports 
en date du 24 février 2015

Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

CONCERNANT la modification de l’Approbation des 
appareils utilisés pour photographier la plaque d’imma-
triculation des véhicules routiers circulant sur le pont 
P-15020 de l’autoroute 25

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU le premier alinéa de l’article 595.1 du Code de la 
sécurité routière (chapitre C-24.2) qui prévoit que les 
appareils utilisés pour photographier la plaque d’imma-
triculation des véhicules routiers circulant sur un chemin 
public assujetti à un péage en vertu de la Loi concernant 
les partenariats en matière d’infrastructures de trans-
port (chapitre P-9.001) sont approuvés par le ministre 
des Transports et qu’ils doivent permettre de déterminer 
l’endroit, la date et l’heure auxquels une photographie a 
été prise;

VU l’arrêté numéro 2011-05 du ministre des Transports 
en date du 29 avril 2011 concernant l’Approbation des 
appareils utilisés pour photographier la plaque d’imma-
triculation des véhicules routiers circulant sur le pont 
P-15020 de l’autoroute 25 (chapitre C-24.2, r. 3.1);

VU qu’il y a lieu de modifi er cette approbation;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

1. L’article 1 de l’Approbation des appareils utilisés pour 
photographier la plaque d’immatriculation des véhicules 
routiers circulant sur le pont P-15020 de l’autoroute 25 
(chapitre C-24.2, r. 3.1) est modifi é :

1° par l’insertion, dans le paragraphe a et après 
« LMS 211 », de « ou LMS 511-10100 »;

2° par l’insertion, dans le paragraphe c et après 
« P1343 », de « ou P1353 ».

2. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec.

Le ministre des Transports,
ROBERT POËTI

62794

A.M., 2015-02
Arrêté numéro V-1.1-2015-02 du ministre 
des Finances en date du 12 février 2015

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 14° et 34° 
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus 
des organismes de placement collectif a été adopté par la 
décision n° 2001-C-0283 du 12 juin 2001 (Supplément 
au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec volume 32, n° 26 du 29 juin 2001);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;
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